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Labellisé « Garantie tourisme équitable et solidaire »

Rencontres au bout du monde est membre fondateur de l’ATES, (Association pour le Tourisme
Equitable et Solidaire), et a obtenu le LABEL « TOURISME ÉQUITABLE » basé sur des critères
exigeants et vérifiables.

Ce label certifie que Rencontres au bout du monde applique au plus près, les principes du
commerce équitable et de la solidarité internationale dans toute son activité, depuis
l’organisation des voyages jusqu’au soutien solidaire de projets issus d’initiatives locales.

Rencontres au bout du monde n’est pas un organisme spécialisé dans le développement et la
coopération internationale. Afin d’en garantir la pertinence, l’association s’engage à respecter,
pour sa participation aux projets de soutien des populations locales, les critères d’éligibilité
ainsi que les actions définis ci-après.

Désormais, la solidarité la plus nécessaire est celle de
l'ensemble des habitants de la Terre. 

Albert JACQUART

PRÉAMBULE 



1 • EMERGENCE DES PROJETS

Le projet doit se situer au plus proche des lieux visités par les voyageurs de RBM et prioritairement dans
les villages où ils séjournent.

A - Conditions/Critères à respecter pour le soutien d’un projet par
Rencontres au bout du monde :

Périmètre géographique du projet :

Implication locale :

Pour bénéficier d’un soutien de Rencontres au bout du monde, le projet doit émerger d’une initiative
locale. L’implication des populations est une condition primordiale. Elle peut être financière, matérielle
et/ou humaine (ex : participation aux travaux).
Toutefois, des organisations locales pourraient se substituer aux populations afin de présenter des
projets. Ces organisations doivent impérativement apporter des gages sur leur maîtrise et leur bonne
connaissance générale du terrain, du domaine d’application et de leur propre acceptation par les
populations locales.

2 • VALIDATION DU PROJET 
Les projets soutenus par Rencontres au bout du monde doivent préserver l’environnement, être au
bénéfice de l’intérêt commun, et s'inscrire dans le ou les champs d'action décrits en annexe.

L'aide apportée par Rencontres au bout du monde ne doit pas à se substituer aux financements relevant
des compétences des états, des collectivités locales, ou de l'aide humanitaire,

Avant validation, le porteur de projet doit apporter l'assurance qu'il n'y a pas double financement du celui-
ci ; le (ou les) membre de Rencontres au bout du monde chargé du suivi du projet doit, dans toute la
mesure du possible, le vérifier au préalable,

Il est à noter que Rencontres au bout du monde ne soutient que la mise en œuvre du projet à l’exclusion
des frais de fonctionnement, d’entretien, ou de pérennisation qui en découlent.

Afin d’être validé, tout projet doit être présenté à Rencontres au bout du monde en précisant au mieux les
éléments suivants :

Objectif du projet
Personnes, entités impliquées
Descriptif
Positionnement du projet par rapport aux critères d’émergence
Budget détaillé
 Convention
Détails sur la pérennité du projet après investissement : entretien, budget prévisionnel de
fonctionnement, modalité d'entretien, financement du fonctionnement

Le projet est étudié par le Groupe pays sur la base des critères décrits dans ce document et validé par
celui-ci dans la limite d’un montant de 1000 euros. Au delà de ce montant, le projet doit être soumis à
l'approbation du Conseil d’Administration de Rencontres au bout du monde.
Lorsque le Groupe pays ne compte qu'un seul membre, il doit, quel qu'en soit le montant, soumettre le
projet à l'approbation du CA.



1 • ENGAGEMENT DE RENCONTRES AU BOUT DU MONDE

B - Actions de Rencontres au bout du monde

a) Rencontres au bout du monde s’engage à identifier les organisations locales existantes
(collectivités, ONG, associations, etc.). Elle les informe de ses actions et de sa volonté de travailler en
partenariat avec elles.

b) Tout projet est construit dans le respect des personnes et de leur environnement naturel, social, et
culturel. Rencontres au bout du monde doit veiller à ne pas se substituer aux actions développées par
les organisations locales.

c) Rencontres au bout du monde veille à une juste répartition des projets entre villages ou
communautés d’une même région.

d) Rencontres au bout du monde peut s’appuyer sur l’expertise d’associations résidant en France et
impliquées localement. Il appartient au CA d’évaluer la pertinence d’un tel partenariat selon le profil
de ces associations.

e) Rencontres au bout du monde sensibilise et informe les voyageurs de ses projets, et à ce titre,
forme ses animateurs et accompagnateurs.

f) En l'absence de projet local sur une durée de plus de 5 ans, Rencontres au bout du monde pourra
reverser tout ou partie des crédits non utilisés sur son fonds de développement

2 • SUIVI DES PROJETS PAR RENCONTRES AU BOUT DU MONDE

Rencontres au bout du monde assure le suivi des projets par toute personne mandatée par le CA ou
par le Groupe pays lorsque celui-ci en est le décideur.
Rencontres au bout du monde s’assure de l’appropriation et de la pérennisation des projets par les
acteurs locaux.

Le soutien par Rencontres au bout du monde à une organisation est subordonné, pour les dotations de
plus de 300 euros, à la signature d'une convention de partenariat précisant les conditions de
participation effective de la population locale dans la vie du projet.

3 • REMISE DES FONDS ET TRANSPARENCE 

Pour le soutien direct aux populations, la remise des fonds doit pouvoir s'effectuer auprès des
représentants (personnes élues ou désignées) de la communauté.

Pour les autres soutiens, les responsables des organisations partenaires ou les entrepreneurs sociaux
devront être les seuls habilités à recevoir les fonds. 
Dans la mesure du possible, la présence de l’ensemble des personnes bénéficiaires du projet devra
être recherchée lors de la remise des fonds.

Il est établi un reçu signé par l’ensemble des parties concernées. Celles-ci doivent s'engager à une
transparence réciproque sur la gestion des fonds. 



ANNEXE N°1

1 • ACTIVITÉS TRADITIONNELLES OU ASSOCIATIVES

2 • ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES RÉPONDANT AUX CONDITIONS CI-DESSOUS

Artisanat
Agriculture
Maintien ou /et développement du tissu associatif (ex association de femmes)
 …

Domaines d’application du Fonds de développement de Rencontres
au bout du monde

Ne pas avoir pour but principal le profit et servir l’intérêt collectif
Bénéficier à la population locale (emploi, recettes …)
Pérennes
Respectueuses de l’environnement
Respectueuse des conditions de travail

3 • SOUTIEN AUX ENTREPRENEURS SOCIAUX 

4 • AMÉLIORER LE CONFORT DE VIE TOUT EN RESPECTANT L’ENVIRONNEMENT

Il s’agira de projets dont les bénéfices commerciaux reviennent à une entité privée (individu ou
famille) mais dont l’activité bénéficie à la collectivité.
Une participation financière, matérielle ou humaine (ex : participation aux travaux) sera également
exigée dont la proportion sera à définir par la commission de développement.

Eau
Energie durable
Sanitaires
Hygiène
Santé (ex construction d’un dispensaire, d’une infirmerie)
…

5 • FORMATION

6 • ACTIVITÉS CULTURELLES

Maintien d’un savoir faire
Acquisition de compétences permettant de créer une activité aux bénéfices de la communauté ou
améliorant les performances d'une activité existante

Mise en valeur du patrimoine
Préservation du patrimoine matériel ou immatériel
Evènement mettant en valeur les activités traditionnelles
…
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7 • PROTECTION ET/OU PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT.

8 • CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES COMMUNAUTAIRES

Economie d’énergie
Assainissement air ou eau
Protection de la faune et de la flore
Conservation des plantes endémiques
Production locale biologique
…  

Salle des fêtes
Sanitaires
Infrastructures routières
Clôtures
…

9 • ECHANGES CULTURELS

10 • SCOLARITÉ

Rencontres avec les autres populations recevant des voyageurs de Rencontres au bout du monde 
Promouvoir à l’extérieur du village les activités traditionnelles
Echanges de savoir faire

Salles de classe
Acquisition de mobilier, matériel pour l'enseignement


